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AU SOMMAIRE
1. Contributions obligatoires, quels changements avec la 

réforme?

2. Quelle répartition des contributions formation ? 

3. Quel est le calendrier de la collecte ? (en 2022, transfert aux 
URSSAF)

4. Comment effectuer et régler ma déclaration en ligne ? 
Via Mon Compte 2i
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1.
Les impacts de la loi
« Avenir Professionnel »
sur les contributions
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Loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel » du 5 septembre 2018

• Modification de l'ensemble des circuits de financement de la formation professionnelle 
et de l'apprentissage.

• Transfert de la collecte de la Contribution Unique à la Formation Professionnelle et à 
l’Alternance (CUFPA) vers les URSSAF. Prévue initialement pour 2021, repoussée à 2022 
en maintenant cette mission aux OPCO jusqu’à cette échéance.

• Changement de l’année de référence de la collecte : CUFPA due au titre de l’année en cours

LES IMPACTS DE LA LOI 
« AVENIR PROFESSIONNEL »
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2.
La répartition des contributions
formation professionnelle / 
taxe d'apprentissage
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LA RÉPARTITION DES CONTRIBUTIONS

Formation Professionnelle
0,55% (-11 sal) / 1% (11 sal et +)

Taxe d’Apprentissage
0,68% / (0,44% Alsace/Moselle)

Ent. – 11 salariés
1,23% 

0,99% (Alsace Moselle)

OPCO

CUFPA

Ecoles

SOLDE TA

87% 
soit 0,5916%
(100% 
Alsace/Moselle)

Ent. 11 salariés et +
1,68% 

1,44% (Alsace Moselle)

13% 
soit 0,0884%

France Compétences
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3.
Calendrier 2021
vers une collecte par l’URSSAF 
en 2022
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ENTREPRISES 11 SAL ET + 

CUFPA 2020
Collecte de 100 % de la contribution unique 
(assiette de calcul : salaires 2020)

CALENDRIER 2021
ENTREPRISES - 11 SAL 

Contribution conventionnelle 
(branches : ameublement IDCC 1411 / bijouterie, joaillerie, 
orfèvrerie, cadeau IDCC05678 / jeux, jouets, puériculture 

IDCC1607 / plasturgie IDCC 292)

CSA (+250 sal)

Contribution CPF-CDD
1 % des salaires bruts CDD

Contribution conventionnelle

CUFPA 2021
Collecte du 1er acompte de 60% de la contribution unique 
(assiette de calcul : salaires 2020)

CUFPA 2020
Collecte du solde de 2% de la contribution unique 
(assiette de calcul : salaires 2020)

Rappel : 
• février 2020 : acompte de 60%
• Octobre 2020 : acompte de 38%

Calculés sur MS2019

AVANT LE 1er MARS 2021

Contribution CPF-CDD
1 % des salaires bruts CDD
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CALENDRIER 2021

MSB 2020 = 1 500 000,00 € / MS CDD = 54 000,00€

FP et CPF –CDD 
Montant HT de FP : MSB x 1% 15 000,00 €
Montant HT de CPF – CDD : MS CDD x 1% 540,00€
Acomptes HT déjà versés - 13 900,00€
Montant 1er acompte 2021 : MSB 2020 x1% *60%                  9 000,00€
Montant  HT 10 640,00€
TVA (20%) 2 128,00€

Taxe d’Apprentissage 
Montant TA : MSB *0,5916% (soit 87% de 0,68%) = 8 874,00€

NB : TA *0,44% Alsace Moselle
Acomptes HT déjà versés = - 7 897,00€
Montant 1er acompte 2021 : MSB 2020 *0,5916% *60% 5 324,00€
NB : TA *0,44% Alsace Moselle

Montant net (pas de TVA) 6 301,00€

Contribution conventionnelle 

CSA

Montant TTC à verser = 19 069,00€ 

MSB 2020 = 300 000,00 € / MS CDD = 4 000,00€

FP et CPF –CDD 
Montant HT de FP : MSB x 0,55% 1 650,00 €
Montant HT de CPF – CDD : MS CDD x1% 40,00€
Montant  HT 1 690,00€
TVA (20%) 338,00€

Taxe d’Apprentissage 
Montant TA : MSB *0,5916% (soit 87% de 0,68%) = 1 775,00€

NB : TA *0,44% Alsace Moselle
Montant net (pas de TVA) 1 775,00€

Contribution conventionnelle 

Montant TTC à verser = 3 803,00€ 

ENTREPRISES 11 SAL ET + ENTREPRISES - 11 SAL AVANT LE 1er MARS 2021
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ENTREPRISES DE 250 ET + 
Contribution Supplémentaire à l’Apprentissage (CSA)
Elle ne concerne que les entreprises de 250 salariés et plus qui n’atteignent pas 5% de CFIP (contrats 
favorisant l’insertion professionnelle : VIE, CIFRE, Contrats pro, Contrats d’apprentis) au regard de leur 
effectif annuel moyen global.

 Exonération possible dans le cas d’un CFIP à 3 %, avec augmentation de 10 % par rapport à l’année N-1, des alternants 
en contrat d’apprentissage et de professionnalisation.

 Exonération de la CSA pendant 5 ans si franchissement du seuil des 250 salariés à partir du 1er janvier 2020 (application 
de la LOI PACTE n°2019-486 du 22/05/2019 )

Taux de CSA applicable pour les entreprises de Métropole

Effectif annuel moyen en 2020 Pourcentage Taux  

Plus de 2000 Inférieur à 1% 0,60

Entre 250 et 2000 inclus Inférieur à 1% 0,40

250 et plus Egal à 1% et inférieur à 2% 0,20

250 et plus Egal à 2% et inférieur à 3% 0,10

250 et plus Egal à 3% et inférieur à 5% 0,05

250 et plus Supérieur ou égal à 5% 0

Taux de CSA applicable pour les entreprises de Alsace + Moselle

Effectif annuel moyen en 2020 Pourcentage Taux  

Plus de 2000 Inférieur à 1% 0,312

Entre 250 et 2000 inclus Inférieur à 1% 0,208

250 et plus Egal à 1% et inférieur à 2% 0,104

250 et plus Egal à 2% et inférieur à 3% 0,052

250 et plus Egal à 3% et inférieur à 5% 0,026

250 et plus Supérieur ou égal à 5% 0
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CONTRIBUTION DIALOGUE SOCIAL ET CONVENTIONNELLE
OPCO 2i collecte, à la demande des branches concernées les contributions conventionnelles 
ainsi que celles au financement du dialogue social. 

Liste des branches concernées :

Dialogue social (non  assujettie à la TVA) : 

 Les industries du commerce de la Récupération et du Recyclage, 
CCN N° 637 - Arrêté du 18 décembre 2020.
 La Bijouterie, Joaillerie, Orfèvrerie, Cadeau et activités qui s’y rattachent - CCN 3051 - N°IDCC 0567 
 L’Horlogerie (convention collective nationale  3152 - N°IDCC 1044 - AVENANT N° DU 27 NOVEMBRE 2019)
 Les Industries de la Plasturgie pour les entreprises relevant de la CCN 3066- N° IDCC 292 en application de 

l’accord du 20 juin 2012 étendu le 19 décembre 2012.

Contribution conventionnelle, (assujetties à la TVA ) :

 La Bijouterie, Joaillerie, Orfèvrerie, Cadeau et activités qui s’y rattachent  CCN 3051 - N°IDCC 0567 
 Les Industries de la Plasturgie pour les entreprises relevant de la CCN 3066 - N° IDCC 292
 Les Industries  du Jeux-jouets- puériculture CCN 3130 - N°IDCC 1607 
 La fabrication de l’ameublement  CCN brochure 3155 - N° IDCC 1411
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CALENDRIER 2021

Solde Taxe d’Apprentissage
0,0884 % (soit 13% de 0,68%) de la MSB 2020 
à verser en direct aux écoles pour la formation 
initiale
(Hors Alsace-Moselle)

Solde Taxe d’Apprentissage
0,0884 % (soit 13% de 0,68%) de la MSB 2020 
à verser en direct aux écoles pour la formation 
initiale
(Hors Alsace-Moselle)

ENTREPRISES 11 SAL ET + ENTREPRISES - 11 SAL AVANT LE 1er JUIN 2021
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CALENDRIER 2021

CUFPA 2021
Collecte d’un acompte de 40%
(assiette de calcul : salaires 2020)

 Taux : 
 Formation : 0,55% (+ TVA 20%)
 Taxe apprentissage : 0,5916% (soit 

87% du 0,68%) / 0,44% Alsace 
Moselle

CPF CDD 2021
Collecte d’un acompte de 40% du 1% des
salaires bruts CDD (assiette de calcul :
salaires 2020)

CUFPA 2021
Collecte du 2ème acompte de 38%
(assiette de calcul : salaires 2020)

 Taux : 
 Formation : 1% (+ TVA 20%)
 Taxe apprentissage : 0,5916% (soit 

87% du 0,68%) / 0,44% Alsace 
Moselle

ENTREPRISES 11 SAL ET + ENTREPRISES - 11 SAL AVANT LE 15 SEPTEMBRE 2021
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CALENDRIER COLLECTE 2021

CUFPA 2021
Collecte du solde de 60 % de la contribution unique 
(assiette de calcul : salaires 2021)

Contribution CPF-CDD
Collecte du solde de 60 % du 1 % des salaires bruts
CDD (assiette de calcul : salaires 2021)

CUFPA 2021
Collecte du solde de 2% de la contribution unique 
(assiette de calcul : salaires 2021)

Contribution CPF-CDD
1 % des salaires bruts CDD

Contribution conventionnelle 
(branches : ameublement IDCC 1411 / bijouterie, joaillerie, 
orfèvrerie, cadeau IDCC05678 / jeux, jouets, puériculture 

IDCC1607 / 
plasturgie IDCC 292)

CSA (+250 sal)

ENTREPRISES 11 SAL ET + ENTREPRISES - 11 SAL À PARTIR DU 1ER JANVIER 2022

Prélèvement mensuel par l’URSSAF via la DSN

AVANT LE 1ER MARS 2022
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EN RÉSUMÉ

AVANT LE 31 OCT. 2020 
au titre de l’année MS 2020

Entreprises 11 salariés et + 
Acompte CUFPA*

38 % sur la MS 2019
(ou projection MS 2020)

U
R
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A
F

 
2

0
2

2

AVANT LE 1er JUIN 2021

Toutes Entreprises 
sur la MS 2020

13% de la TA (0,68 %)

**ACOMPTE DE 40% CUFPA (0,55% + 0,5916%)  + 1% CPF CDD 

Collecte par 
OPCO

Collecte par 
OPCO

En direct 
ÉCOLES

Collecte par 
OPCO

Collecte par 
URSSAF

Collecte par 
OPCO

AVANT LE 1er MARS 2021
au titre de l’année MS 2020

contribution CUFPA

Entreprises de -11 salariés
(0,55 % FC et 0,5916 % TA 

et/ou 0,44 % TA Alsace/Moselle)
+ 1% CPF-CDD

Entreprises 11 salariés et +
Solde 2 % CUFPA 2020 + CSA 

et 1%  CPF-CDD 

Au titre de l’année MS 2021
Entreprises 11 salariés et +

Acompte CUFPA 
60 % sur la MS 2020 
(ou projection 2021)

AVANT LE 15 SEPT. 2021
au titre de l’année MS 2021

Entreprises de - 11 salariés 
Acompte CUFPA & 

contribution CPF CDD ** 

40 % sur la MS 2020 
(ou projection 2021 en cas 

de création d'une 
entreprise)

Entreprises 11 salariés et +
Acompte CUFPA

38 % calculé sur 
projection MS 2021

JANVIER 2022
au titre de l’année MS 2022

AVANT LE 1er MARS 2022
au titre de l’année MS 2021

Contribution CUFPA

Entreprises -11 salariés
Solde 60 % CUFPA  MS 2021

et solde du 1% CPF-CDD 

Entreprises 11 salariés et +
Solde 2 % CUFPA 2020 + 

CSA et 1%  CPF-CDD
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sur le site 

www.opco2i.fr 

https://www.opco2i.fr/wp-content/uploads/2021/01/OPCO2i_INFOGcollecte2021_210129.pdf


4.
Collecte
100% 
dématérialisée
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COLLECTE 100% DÉMATÉRIALISÉE

Pas de bordereau « papier » 

Espace Extranet « MonCompte2i » : 

Bordereau précalculé

Calcul automatique

Prise en compte des 2 acomptes versés courant 2020

Paiement uniquement par virement (attention compte 
OPCO 2i unifié) ou prélèvement (à date butoir)

+ simple
+ rapide

+ sécurisé
+ de traçabilité
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COLLECTE 100% DÉMATÉRIALISÉE

RDV sur le site Internet www.opco2i.fr
• Information juridique sur collecte
• Accès à extranet

1

2

3
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COLLECTE 100% DÉMATÉRIALISÉE

Identification si compte créé

Création de compte

Arrivée sur moncompte2i.fr
(ou accès direct)

Compte à créer par 
les cabinets comptables 

pour gérer plusieurs clients

Attention : fonctionnalité 
à vérifier et / ou activer
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COLLECTE 100% DÉMATÉRIALISÉE
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1. Cliquez sur 
collecte

2. Cliquez sur « accéder à 
mes contributions MS2020

3. Créer ma déclaration



Pour
résumer !
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12 DÉLÉGATIONS RÉGIONALES

Votre conseiller 
à votre disposition 
pour toute question 
et accompagnement
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Place aux 
questions !
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Merci pour 
votre attention

Replay
Abonnement chaine YouTube et 

webikeo OPCO 2i
Présentation 

Pour nous aider à nous améliorer, 
pensez à noter ce webinaire !
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